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Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31/12/2023

Au conseil d’administration de la société         et
ABEILLE VIE
70, avenue de l’Europe
92270 Bois Colombes

Au Conseil d’Administration de l’Association de
promotion des actions pour l’épargne retraite
(APACTE)
24-26 rue de la Pépinière
75008 Paris

Opinion
En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Abeille Vie et en application des
dispositions prévues par les articles L.144-2 VII et R.144-20-I du code des assurances, nous avons
procédé au contrôle des comptes annuels du PERP ABEILLE VIE relatifs à l’exercice clos le 31
décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Il nous appartient, sur la base de notre
audit, d’exprimer une opinion sur ces comptes.

Il ne nous appartient pas de vérifier les informations, notamment financières, qui figurent sur d’autres
documents portés à la connaissance des participants du PERP.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français,
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi
que de la situation financière et du patrimoine du PERP à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion
Référentiel d’audit
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France.
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie «
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent
rapport.

Indépendance
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la



Rapport des commissaires aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31/12/2023

2

période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas
fourni de services interdits par l’article 5, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 537/2014.

Justification des appréciations
En application des dispositions des articles L.  821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives
à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations qui, selon
notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de
l’exercice.

Nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé,
selon note jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables
appliqués.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration d’Abeille Vie.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives
à l’audit des comptes annuels
Objectif et démarche d’audit
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du PERP.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.
En outre :

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives,
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une
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erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité
du contrôle interne ;

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant
fournies dans les comptes annuels ;

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec
réserve ou un refus de certifier ;

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Neuilly-sur-Seine et Paris la Défense, le 07 mai 2024

Les commissaires aux comptes

PricewaterhouseCoopers Audit
Marine Bardon

Mazars
Jordan Laurent

Mazars
Maxime Simoen
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COMPTES 2023 
 

 
Bilan 

 
Compte de résultat technique et non technique 
 
Engagements hors bilan 
 
Résultats des cinq derniers exercices 
 
Annexe aux comptes : 
 
 
A - INFORMATIONS SUR LE CHOIX DES MÉTHODES UTILISÉES 
 
A-1 Principes et modes d'évaluation retenus : 
  . Bilan, 
  . Compte de résultat, 
  . Hors bilan.  
A-2 Dérogations aux principes généraux du plan comptable. 
A-3 Changements de méthode. 
 
 
B - NOTES SUR LES POSTES DU BILAN ET DU HORS BILAN 

 
B-1 Evolution des placements. 
B-2 Etat récapitulatif des placements. 
B-3 Créances et dettes ventilées selon leur durée. 
B-4      Variation des capitaux propres. 
B-5 Autres informations sur le bilan : 
  . détail des comptes de régularisation, 
  . détail des provisions techniques d’assurance vie. 
B-6 Instruments financiers. 

 
 
C - NOTES SUR LES POSTES DU COMPTE DE RÉSULTAT 
 
C-1      Produits et charges des opérations techniques vie. 
C-2 Produits et charges des placements. 
C-3 Informations diverses sur le compte de résultat : 
  . charges de personnel, 
  . commissions afférentes aux opérations d'assurance directe, 
  . primes brutes émises. 
C-4 Transferts internes de produits ou de charges. 
C-5 Variation des provisions d'assurance vie. 
C-6 Tableau récapitulatif des éléments constitutifs de la participation des assurés aux résultats        

techniques et financiers. 
 
 
 

D - AUTRES INFORMATIONS 
 

Etat de synthèse descriptif du produit Abeille Retraite PERP 
La présente annexe est établie conformément aux dispositions des articles 8 à 16 du code de commerce, 
et des articles R.341.2 du code des assurances et de l’article 430-1 du règlement ANC n°2015-11 du 26 
novembre 2015. 
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ACTIF 31-12-2023 31-12-2022
(en milliers d'euros) Montant net Montant net

CAPITAL SOUSCRIT NON APPELE -    -    

ACTIFS INCORPORELS -    -    

PLACEMENTS 329 664 340 844
    Terrains et constructions 23 332 23 593
    Entreprises liées et entreprises avec lesquelles
    existe un lien de participation -    -    
    Autres placements 306 332 317 251

PLACEMENTS - CONTRATS EN UNITES DE COMPTE 291 109 300 350

PARTS DES CESSIONNAIRES
DANS LES  PROVISIONS TECHNIQUES -    -    
    Provisions assurance vie -    -    
    Provisions pour sinistres à regler vie -    -    

    Provisions pour participation aux bénéfices vie -    -    

CREANCES 487 290
        - Primes acquises et non émises -    -    
        - Autres créances nées d'opérations d'assurance directe 45 290
        - Créances nées d'opérations de réassurance -    -    
    Autres créances : 
         - Personnel -    -    
         - Etat,organismes de sécurité sociale,
         et collectivités publiques -    -    
         - Débiteurs divers 442 -    

AUTRES ACTIFS 8 454 2 618
    Actifs corporels d'exploitation -    -    
    Comptes courants et caisses 8 454 2 618

COMPTE DE REGULARISATION  ACTIF 2 922 3 110
    Intérêts et loyers acquis non échus 2 305 2 509
    Frais d'acquisition reportés -    -    
    Autres comptes de régularisation 617 601

DIFFERENCE DE CONVERSION -    -    

TOTAL ACTIF 632 636 647 212  
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PASSIF 31-12-2023 31-12-2022
(en milliers d'euros)

CAPITAUX PROPRES -    -    
        Capital  social -    -    
        Primes liées au capital social -    -    
        Autres réserves -    -    
        Réserve de capitalisation -    -    
        Report à nouveau -    -    
        Acomptes sur dividendes -    -    
        Résultat de l'exercice -    -    

PROVISIONS TECHNIQUES BRUTES 337 971 343 058
        Provisions assurance vie 321 514 329 991
        Provisions pour sinistres à régler vie 1 673 1 566
        Provision pour participation aux bénéfices vie 13 208 9 753
        Autres provisions techniques vie 1 576 1 748

PROVISIONS TECHNIQUES CONTRATS
EN UNITES DE COMPTE 288 683 297 649

PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES -    -    

DETTES - DEPOTS ESPECES - CESSIONNAIRES -    -    

AUTRES DETTES 3 854 4 536
        - Dettes nées d'opérations d'assurance directe 333 198
        - Dettes nées d'opérations de réassurance -    -    
        - Dettes envers établissements de crédit 423 246
       Autres dettes : 
        -  Autres emprunts, dépôts et cautionnements -    -    
        -  Personnel -    -    
        -  Etat,organismes de sécurité sociale
        et collectivités publiques -    -    
        -  Créanciers divers 3 098 4 092
        -  Dette actionnaires -    -    

COMPTE DE REGULARISATION  PASSIF 2 128 1 969

DIFFERENCE DE CONVERSION -    -    

TOTAL PASSIF 632 636 647 212  
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COMPTE TECHNIQUE DE L'ASSURANCE VIE
(en milliers d'euros)

au 31-12-2023 au 31-12-2022
Nature des opérations Opérations Cessions et Opérations Opérations

brutes rétrocessions nettes  nettes

PRIMES 21 289 -    21 289 29 982

PRODUITS DES PLACEMENTS 10 562 -    10 562 10 616
    Revenus des placements 7 539 -    7 539 6 794
    Autres produits des placements 177 -    177 126
    Profits provenant de réalisation de placements 2 846 -    2 846 3 696

AJUSTEMENT ACAV - CREDIT 50 238 -    50 238 41 897

AUTRES PRODUITS TECHNIQUES 9 -    9 3

CHARGES DE SINISTRES -69 173 -    -69 173 -94 283
    Prestations et frais payés -69 085 -    -69 085 -93 292
    Charge des provisions pour sinistres -88 -    -88 -991

CHARGES DES PROVISIONS D'ASSURANCE VIE ,
ET AUTRES PROVISIONS TECHNIQUES 23 439 -    23 439 124 006
    Provisions d'assurance vie 13 865 -    13 865 24 214
    Provisions sur contrats en unités de compte 9 574 -    9 574 99 792
    Autres provisions techniques -    -    -    

PARTICIPATION AUX RESULTATS -9 637 -    -9 637 -7 278

FRAIS D'ACQUISITION ET D'ADMINISTRATION -6 100 -    -6 100 -6 387
    Frais d'acquisition -679 -    -679 -876
    Frais d'administration et autres charges -5 421 -    -5 421 -5 511
    Commissions reçues des réassureurs -    -    

CHARGES DES PLACEMENTS -927 -    -927 -3 332
    Frais internes et externes de gestion -27 -    -27 -135
    Autres charges des placements -456 -    -456 -497
    Pertes provenant de réalisation de placements -444 -    -444 -2 700

AJUSTEMENT ACAV - DEBIT -19 695 -    -19 695 -95 224

AUTRES CHARGES TECHNIQUES -5 -    -5 -    

RESULTAT TECHNIQUE DE L'ASSURANCE VIE -    -    -    -     
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COMPTE NON TECHNIQUE 
(en milliers d'euros)

Nature des opérations au 31-12-2023 au 31-12-2022

RESULTAT TECHNIQUE -    -    

PRODUITS DES PLACEMENTS ALLOUES -    -    

AUTRES PRODUITS NON TECHNIQUES -    -    

AUTRES CHARGES NON TECHNIQUES -    -    

RESULTAT EXCEPTIONNEL -    -    

PARTICIPATION DES SALARIES -    -    

IMPOT SUR LES BENEFICES -    -    

RESULTAT DE L'EXERCICE -    -     
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TABLEAU DES ENGAGEMENTS
RECUS ET DONNES
(en milliers d'euros) 2022

Autres
Catégories d'engagements Total entreprises Autres

liées
Engagements reçus

Cautions

Autres engagements sur titres, actifs ou revenus

Total des engagements reçus

Engagements donnés
Avals, cautions et garanties de crédit donnés
Titres et actifs acquis avec engagements de revente

Autres engagements sur titres, actifs ou revenus
Autres engagements donnés

Total des engagements donnés

Valeurs reçues en nantissement des cessionnaires et rétrocessionnaires

Valeurs remises par des organismes réassurés avec caution solidaire

ou avec substitution

Valeurs appartenant à des institutions de prévoyance

Autres valeurs détenues pour compte de tiers

NEANT

NEANT

NEANT

2023
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RESULTATS FINANCIERS DE LA SOCIETE
AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES
(Art. 133, 135 et 148 du décret sur les sociétés commerciales)

(en euros)

2019 2020 2021 2022 2023

I - CAPITAL EN FIN D'EXERCICE 

       a) Capital social -    -    -    -    -    

            Capital appelé -    -    -    -    -    

            Capital non appelé -    -    -    -    -    
        b) Nombre d'actions émises -    -    -    -    -    
             Actions libérées -    -    -    -    -    
             Actions non libérées -    -    -    -    -    

II - OPERATIONS ET RESULTATS DE L'EXERCICE 

       a) Chiffre d'affaires hors taxes 70 845 356 114 376 436 91 670 743 29 981 844 21 288 833

       b) Résultat avant impôts, participation des salariés et

            dotations aux amortissements et provisions -    -    -    -    -    

       c) Impôts sur les bénéfices -    -    -    -    -    

       d) Résultat après impôts, participation des salariés et

             dotations aux amortissements et provisions -    -    -    -    -    

       e) Résultat distribué -    -    -    -    -    

III - RESULTATS PAR ACTION 

       a) Résultat après impôts, participation des salariés, mais

            avant  dotations aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

       b) Résultat après impôts, participation des salariés, et 

            dotations aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

       c) Dividende attribué à chaque action 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IV - PERSONNEL

       a) Nombre de salariés (1) -    -    -    -    -    

       b) Montant de la masse salariale -    -    -    -    -    

       c) Montant des sommes versées au titre des 

            avantages sociaux -    -    -    -    -    
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ANNEXE AUX COMPTES DE L’EXERCICE 2023 
 

Abeille Retraite PERP, produit d’assurance retraite lancé en 2004 par la société Abeille vie, est régi par la loi 
N° 2003-775 du 21 août 2003 ainsi que l’article 230-1 et suivant du règlement ANC 2015-11. Cette loi introduit 
l’existence d’un « patrimoine d’affectation » pour le produit PERP. Cette notion impose dans la comptabilité 
d’assurance le cantonnement strict des opérations relatives à la gestion du PERP pour chaque plan. 

 
 
FAITS MARQUANTS 
 
Offre publique d’achat simplifiée lancée sur les titres d’Union Financière de France Banque : 
À la suite de l’offre publique d’achat simplifiée déposée par Abeille Assurances Holding sur les actions de la 
société Union Financière de France Banque (UFF), dont les résultats ont été annoncés le 16 février 2023, 
Abeille Assurances Holding détient dorénavant, directement ou indirectement (vis les titres détenus 
notamment par Abeille Vie), 99,97% du capital et des droits de vote d’UFF 
 
Absorption des Bureaux de l’Epargne par Epargne Actuelle : 
Le 5 juillet 2023, Abeille Assurances Holding a fait l’acquisition des Bureaux de l’Epargne, cabinet de courtage 
en assurance-vie. Fin décembre 2023, une opération de fusion-absorption des Bureaux de l’Epargne par 
Epargne Actuelle a été réalisée.  
 
Cet investissement stratégique permet à Abeille Assurances de renforcer son leadership dans la distribution 
des produits de son partenaire historique Afer. Déjà présente au travers de son réseau d’agents généraux et 
de sa filiale Epargne Actuelle, cette opération vient renforcer le dispositif commercial d'Abeille Assurances 
avec un réseau unifié et agencé sur l’ensemble du territoire, permettant un conseil en proximité attendu par 
les épargnants français. 
 
EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE DE L’EXERCICE 
 
Aucun événement important n'est survenu entre la date de la clôture de l'exercice et la date d'établissement 
du présent rapport. 

 
 
 

A - INFORMATIONS SUR LE CHOIX DES MÉTHODES UTILISÉES 
 
 
A-1 - PRINCIPES ET MODES D'ÉVALUATION RETENUS 
 

Les principes et modes d'évaluation retenus sont ceux définis dans le code des assurances, et lorsque ledit 
code ne prévoit aucune disposition particulière, dans le plan comptable général. 
 
 
Bilan 
 
PLACEMENTS 
 
Placements en valeurs mobilières soumis à l’article R-343-10 
 
 
Les titres soumis à l’article R-343-10 du code des assurances sont principalement des Titres à revenu 
variable. 
 
La valeur de réalisation retenue pour les actions cotées est calculée sur la base du dernier cours coté en date 
d’inventaire. Ces cours sont obtenus auprès de contributeurs de données. 
Pour les parts d’OPCVM, il est retenu la dernière valeur liquidative disponible à fin décembre. 
 
Pour les titres de participation, la valeur de référence est la valeur d'usage, laquelle est fonction de l'utilité que 
la participation présente pour l'entreprise. 
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Pour les titres soumis à l’article R.343-10 du code des assurances, une provision pour dépréciation peut être 
constatée en ligne à ligne, si une dépréciation à caractère durable est présente (conformément au règlement 
ANC n° 2015-11 du 26 novembre 2015, article 123-6 à 19).   
        
 
 
Le caractère durable de la moins-value latente est présumé dans les cas suivants : 
 
- il existait d'ores et déjà une provision pour dépréciation sur cette ligne de placement à l'arrêté précédent,  
- le placement a été constamment en situation de moins-value latente significative au regard de sa valeur 
comptable sur la période de 6 mois consécutifs précédant la clôture des comptes, 
- il existe des indices objectifs permettant de juger que, dans un avenir prévisible, l'entreprise ne pourra 
recouvrer tout ou partie de la valeur historique du placement. 
Le critère de moins-value significative peut être généralement défini, pour les valeurs françaises, en fonction 
de la volatilité constatée, soit 20 % de la valeur comptable pendant 6 mois. Ce taux vaut également, sauf 
exceptions, pour les actions européennes. 
 
Les titres ayant fait l’objet d’une provision pour dépréciation à l’arrêté précédent ainsi que les titres en situation 
de moins-value latente significative ont fait l’objet d’une analyse visant à déterminer leur valeur recouvrable. 
 
La valeur recouvrable de ces placements est déterminée en prenant en compte la capacité de l’entreprise à 
détenir ces placements à l’horizon de détention envisagé ainsi que le rendement annuel espéré. 
 
Pour 2023, 2 titres ont fait l’objet d’un calcul de valeur recouvrable. Il s’agit des titres suivants : 
 

TITRES (ISIN) Libellé 
XS2320845535 BARCLAYS BANK PLC TV 21-140434 
XS1752984440 AROUNDTOWN TV18-PERP.          
 

 
Pour 2023 la provision pour dépréciation durable des titres soumis à l’article R.343-10 est de 0.02 M€ 
concernant le titre FCT IDINVEST DETTE SR IDS3. 

 
  
 Valeurs amortissables soumises à l’article R-343-10  

 
En application du règlement ANC n°2015-11 concernant les actifs amortissables relevant de l’article R-343-10  
du Code des assurances, il est tenu compte d’un amortissement de la décote/surcote sur la durée résiduelle 
de vie du placement. 
 
La prime ou la décote représente la différence arithmétique entre le prix d’achat et la valeur de 
remboursement du placement. Les amortissements cumulés figurent en compte de régularisation à l’actif ou 
au passif du bilan et la variation de l’exercice figure en autres produits et autres charges de placement du 
compte de résultat. 
 
Les règles de dépréciation des actifs amortissables relevant de l’article R 343-10 du Code des assurances 
sont déterminées par le règlement ANC n° 2015-11 modifié (articles 123-6 à 19) dans lequel 2 cas de figure 
se présentent : 
- lorsque l’organisme d’assurance a l’intention et la capacité de détenir les placements jusqu’à leur maturité, 
les dépréciations à caractère durable s’analysent au regard du seul risque de crédit. Une provision pour 
dépréciation à caractère durable est constituée dès lors qu’il y a lieu de considérer qu’il existe un risque de 
crédit avéré. 
- lorsque l’organisme d’assurance n’a pas l’intention ou la capacité de détenir les placements jusqu’à leur 
maturité, les dépréciations à caractère durable sont constituées en analysant l’ensemble des risques identifiés 
sur ce placement en fonction de l’horizon de détention considéré. 
 
Cette capacité de détention des placements amortissables jusqu’à un horizon déterminé est analysée en 
tenant compte : 
- des contraintes existantes en termes de gestion actif-passif ; 
- du taux de rotation historiques des placements ; 
- de la situation financière de l’entreprise d’assurance (existence des flux de trésorerie positifs excluant la 
nécessité de cession des titres) ; 
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- le cas échéant, des caractéristiques du canton auquel appartiennent les placements concernés. 
 

 
 
Au 31 décembre 2023, pour la société Abeille Vie PERP, les titres suivants font partie du périmètre des actifs 
amortissables relevant de l’article R.343-10 du code des assurances que l’organisme d’assurance a l’intention 
et la capacité de détenir jusqu’à leur maturité :  
 

ISIN DESCRIPTION 
FR0012673093 FCT IDINVEST DETTE SR IDS3 

FR0013473352 ARTE SEN.LO III A              

NR0000001315 
AVIVA INRASTRUCTURE DBT 
EUR E2 

QS000212JWB7 
AVIVA INFRASTRUCTURE DT 
EUR E3 

 
 

 
 
Placements en valeurs mobilières soumis à l’article R.343-9 
 
Les titres soumis à l’article R-343-9 du code des assurances sont principalement des titres à revenu fixe 
(obligations et titres de créance négociables). 
 
En application de l'article R.343-9 du code des assurances, les titres à revenu fixe amortissables énumérés 
aux 1°, 2°, 2° bis, 2° ter et 2° quater de l'article R.332-2 (à l’exception des obligations indexées sur le niveau 
général des prix et dont le remboursement est garanti au pair), les parts de fonds communs de créance et les 
titres participatifs sont inscrits à leur coût d'achat hors intérêts courus. La différence entre la valeur de 
remboursement et la valeur d'achat est rapportée au résultat sur la durée de vie résiduelle des titres 
concernés. 
 
Les produits de type EMTN non indexés et négociés sur un marché reconnu sont assimilés à des produits 
relevant de l’article R-343-9. De même, les BMTN respectant les critères de l’article R.332-14-1 à l’exception 
des BMTN indexés sur le marché actions relèvent de l’article R-343-9. Ont également été considérés comme 
titres amortissables relevant de l’article R-343-9, les produits structurés dont la rémunération se réfère à un 
taux obligataire usuel du marché (ex. TEC10, CMS10, CMS2) et dont le remboursement au pair est garanti à 
l’échéance. 
 
Pour les titres cotés, la valeur de réalisation est déterminée d’après le dernier cours coté en date d’inventaire, 
obtenu auprès de contributeurs de données financières. Pour les titres non cotés ou non disponibles auprès 
de ces contributeurs, les cours sont obtenus auprès des sociétés de gestion ou des contreparties. 
 
Les cours de l’ensemble des titres ont été collectés auprès des différentes sources citées précédemment 
jusqu’à J+2 de la date d’inventaire. Les cours obtenus au-delà de cette date ont été analysés mais n’ont pas 
été retenus dans notre présentation des placements car leur impact était peu significatif. 
 
Des contrôles ont été effectués sur certaines lignes obligataires peu liquides ou relatives à des produits 
structurés à l’aide de modèles internes développés par la société de gestion OFI France, ou de valorisations 
fournies par un prestataire externe sur la base d’un modèle. 
 
Pour les titres à revenu fixe, une provision pour dépréciation est constituée lorsqu'il y a lieu de considérer que 
le débiteur n'est pas en mesure de respecter ses engagements (paiement des intérêts ou remboursement du 
principal). 
 
Aucune provision n’a été constituée au 31-12-2023 en application de ces principes. 
 
Conformément au dernier alinéa de l’article R343-9 du code des assurances, l’option d’une comptabilisation 
en R-343-10 est retenue pour les obligations convertibles en actions dont le taux actuariel à l’achat est négatif. 
Cette option ne constitue pas un changement de méthode comptable car, cette modalité de comptabilisation a 
déjà été appliquée sur les exercices précédents. 
 
Placements représentant les provisions techniques afférentes aux contrats en unités de compte 
 



 

   
   - 63 -  

Les placements représentant les provisions techniques afférentes aux contrats en unités de compte suivent 
des règles d'évaluation spécifiques définies à l'article R-343-13 du code des assurances. 
 
Ces placements sont inscrits à l'actif du bilan pour leur valeur de réalisation. 
 
 
CREANCES 
 
Elles correspondent aux créances nées d'opérations d'assurance directe et aux autres créances qui sont 
enregistrées à leur valeur nominale de remboursement (coût historique). 
Les créances nées d'opérations d'assurance comprennent entre autres les primes restant à émettre, ainsi que 
les créances sur les assurés en instance d'encaissement ou de régularisation. 
 
 
COMPTES DE REGULARISATION ACTIF ET PASSIF 
 
Les comptes de régularisation - actif et passif sont principalement composés de : 
- Les intérêts courus sur les instruments financiers, 
- La surcote/décote relative des titres obligataires, 
- Les frais d'acquisition reportés. 
 
 
RESERVE DE CAPITALISATION 
 
La réserve de capitalisation est « destinée à parer à la dépréciation des valeurs comprises dans l’actif de 
l’entreprise et à la diminution de leur revenu ». Elle est mouvementée à due concurrence des plus ou moins-
values réalisées sur valeurs mobilières amortissables R.343-9 à l'exception des obligations à taux variable et 
des obligations à taux révisable. 
Le Décret 2015-513 du 7 Mai 2015 supprime le mécanisme dit de « la réserve de capitalisation » pour les 
entreprises ne pratiquant pas d'opérations d'assurance vie, les entreprises de réassurance, et les entreprises 
mixtes à activités prépondérantes non-vie ne répondant au seuil défini. 
Le montant de ces versements ou prélèvements est calculé, selon des modalités précisées par arrêté du 30-
12-2010 du ministre chargé de l'économie, en fonction du prix de vente des titres et de l'incidence fiscale 
potentielle de la cession. 
Les mouvements à la réserve de capitalisation étant exclus du résultat fiscal, des aménagements des articles 
R 343-14 et A 343-3 du Code des Assurances ont été approuvés visant à rétablir la neutralité des cessions 
obligataires tant pour le résultat comptable que pour la détermination de la participation aux bénéfices 
réglementaire. En conséquence, l’effet d’impôt est comptabilisé dans le compte de résultat non technique de 
l’assureur en contrepartie de la réserve de capitalisation. 
 

        Au 31 décembre 2023, le stock de Réserve de Capitalisation est de 1 576 K€. 
 

Par ailleurs, pour application de ces principes au titre du PERP, le schéma comptable suivant a été retenu : 
les écritures de dotations et reprises non techniques enregistrées au titre du PERP sont compensées par un 
transfert entre le PERP et le patrimoine général. 
 
 
PROVISIONS TECHNIQUES 
 
Provisions d'assurance vie  
 
Les provisions mathématiques représentent la différence entre la valeur actuelle des engagements pris par 
l'assureur et la valeur actuelle des engagements pris par l'assuré. 
 
Provisions pour participation aux bénéfices 
 
Elles correspondent aux participations des assurés aux bénéfices techniques et financiers réalisés par le 
PERP. 
Ces provisions représentent les participations aux bénéfices attribuées aux assurés, mais non encore 
incorporées dans les prestations, provisions pour sinistres ou provisions mathématiques. Elles sont 
déterminées pour respecter les trois contraintes suivantes :  
-une dotation minimale prévue par le Code des assurances (90 % des bénéfices techniques et 85 % des 
bénéfices financiers pondérés par le poids des capitaux propres doivent être distribués dans les huit ans),  
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-l’application des clauses contractuelles (revalorisation produit par produit),  
-une provision pour participation aux bénéfices suffisante pour couvrir les revalorisations décidées (y compris 
celles des années antérieures non encore affectées). 

 
 
 
Provisions pour sinistres vie 
 
Elles correspondent aux capitaux échus et aux sinistres survenus non encore réglés à la clôture de l'exercice. 
A noter que les provisions pour sinistres à payer relatives à des contrats en UC adossées à un actif en euro 
sont incluses dans les provisions techniques vie non UC et s’élèvent à 334 K€ contre 260 K€ au 31-12-2022. 
 
Pour les contrats d’épargne, la provision est égale au capital garanti en cas de décès (somme des garanties 
en euros et contrevaleur en euros des garanties en unités de compte). 
 
 
 
 
 
Provision pour risque d’exigibilité 
 
Cette provision est « destinée à faire face à une insuffisance de liquidité des placements en cas de 
modification du rythme de règlement des sinistres ». ». Selon l’article R 343-5 du Code des assurances, la 
provision pour risque d’exigibilité est constituée lorsque les placements mentionnés à l’article R.343-10 à 
l'exception des valeurs amortissables que l'entreprise d'assurance a la capacité et l'intention de détenir jusqu'à 
leur maturité se trouvent en situation de moins-value latente nette globale (après constatation des provisions 
pour dépréciations durables). 
 
Conformément à l’article R343-5 du code des assurances, une moins-value latente nette globale est 
constatée lorsque la valeur nette comptable de ces placements est supérieure à la valeur globale de ces 
mêmes placements évalués de la manière suivante  
 
a) Pour les valeurs mobilières cotées et les titres cotés mentionnés au a de l'article R. 343-11, la valeur   
retenue est le cours moyen calculé sur les trente derniers jours précédant le jour de l'inventaire ou, à défaut, le 
dernier cours coté avant cette date ;  
 
b) Pour les actions de sociétés d'investissement à capital variable et les parts de fonds communs de 
placement mentionnés au c de l'article R. 343-11, la valeur retenue est la moyenne des prix de rachat publiés 
au cours des trente derniers jours précédant le jour de l'inventaire ou, à défaut, le dernier prix de rachat publié 
avant cette date ;  
 
c) Pour les autres actifs, leur valeur est évaluée selon les règles prévues à l'article R. 343-11. 
 
Au 31 décembre 2023, aucune provision pour risque d’exigibilité n’est à constituer. 
 
 
PROVISIONS TECHNIQUES DES CONTRATS EN UNITÉS DE COMPTE 
 
Les provisions techniques des contrats d'assurance à capital variable (ACAV) sont exprimées en unités de 
compte. A la clôture de l'exercice, ces engagements et les placements qui les représentent, sont réévalués au 
cours de bourse ou de marché du jour de l'inventaire. Les ajustements des provisions techniques sont compris 
dans le poste de charges des provisions sur contrats en unités de compte figurant au compte technique. Les 
écarts de réévaluation sont portés aux postes d'ajustements ACAV (plus ou moins-values) selon leur nature 
(produits ou charges). 
 
 
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 
Les litiges, auxquels la société pourrait faire face, sont provisionnés en fonction de l’appréciation du risque 
qu’en a le management. 

 
AUTRES DETTES 
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Elles correspondent aux dettes nées d'opérations d'assurance directe et aux comptes de liaison avec 
l’organisme d’assurance gestionnaire et l’association. 
 
 
 
 
Compte de résultat 
 
OPÉRATIONS D'ASSURANCE VIE 
 
 
Primes 
 
Les primes correspondent aux émissions de primes (périodiques ou uniques) nettes d'annulation, et à la 
variation des primes restant à émettre. 
 
Sinistres 
 
Les prestations et frais payés correspondent aux sinistres et capitaux échus, aux versements périodiques de 
rentes, aux rachats, aux participations aux bénéfices directement incorporés et intérêts techniques inclus dans 
les prestations versées. 
Ils incluent également les frais de gestion des sinistres et de règlements des prestations. 
 
 
TRANSFERTS D’ACTIFS ET COMPTE DE LIAISON 
 
Toute opération de transfert interne est enregistrée via des comptes de transfert et des comptes de liaison 
spécifiques, tant pour les opérations de changements d’affectation d’actifs que pour les opérations de 
remontée de charges ou de produits. 
Tout mouvement entre patrimoines d’affectation transite par le patrimoine général de l’entreprise d’assurance 
qui est sur le plan juridique le seul habilité à effectuer de tels mouvements. 
 
 
PRODUITS DES PLACEMENTS 
 
Le résultat de la gestion des placements est constitué d’une part des produits courants nets de charges sur 
valeurs mobilières, immobilières et autres placements, et d’autre part des résultats sur cessions d’actifs. Dans 
ce dernier cas, les plus-values sur valeurs mobilières sont déterminées par différence entre le prix de cession 
et leur valeur d’inventaire déterminée par la méthode FIFO. Les montants de plus ou moins-values sur 
cessions des titres obligataires à taux fixe soumis à l’article R-343-9 sont compensés par des dotations ou 
prélèvements à la réserve de capitalisation.  
 
 
PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS 
 
Les opérations qui, par nature, ont un caractère non récurrent et étranger à l’exploitation, notamment les 
charges résultant de cas de force majeure étrangère à l’exploitation, sont portées en produits et charges 
exceptionnels (annexe de l’art. A.336-1 du règlement ANC n°2015-11 du 26 Novembre 2015).  
 
Aucune opération de cette nature n’a été enregistrée dans les comptes 2023. 
 
 
Hors bilan 
 
L'entreprise a recensé les engagements reçus et donnés selon les dispositions en vigueur. 
 
 
 
A-2 - DÉROGATIONS AUX PRINCIPES GÉNÉRAUX DU PLAN COMPTABLE 
 
Aucune dérogation n'a été faite aux principes généraux du plan comptable. 
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A-3 - CHANGEMENTS DE PRÉSENTATION DES COMPTES 
 
Néant 
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Montant brut en Transfert Montant brut en 
Nature de l'actif début d'exercice Mouvements fin d'exercice

de l'exercice

Actifs incorporels -    -    -    

Terrains et constructions 23 593 -261 23 332

Entreprises liées et participations -    -    -    

Autres placements 317 271 -10 919 306 352

Placements des contrats en UC 300 349 -9 240 291 109

Montant cumulé des Dotations de Reprises et cessions Montant cumulé des Montant net 
Nature de l'actif amortissements et provisions l'exercice de l'exercice amortissements et provisionsen fin d'exercice

en début d'exercice en fin d'exercice

Actifs incorporels -    -    -    -    -    

Terrains et constructions -    -    -    -    23 332

Entreprises liées et participations -    -    -    -    -    

Autres placements 20 -    -    20 306 332

Placements des contrats en UC -    -    -    -    291 109

NOTE B1 - EVOLUTION DES PLACEMENTS
(en milliers d'euros)

 
 



 

   
   - 69 -  

NOTE B2 - ETAT RECAPITULATIF DES PLACEMENTS 
(en milliers d'euros)
                                                                                                                                  

ETAT RECAPITULATIF DES PLACEMENTS

VALEUR BRUTE VALEUR NETTE

(en milliers d'euros)

                                                                                                                                  
I - Placements et instruments financiers à terme 

1. Placements immobiliers et placements immobiliers en cours                                                                      23 053 23 053 26 699
    IFT stratégies d'investissement ou de désinvestissement
    IFT stratégies de rendement

2. Actions et autres titres à revenu variable autres que les parts d'OPCVM                                                        
    IFT stratégies d'investissement ou de désinvestissement
    IFT stratégies de rendement

3. Parts d'OPCVM (autres que celles visées en 4)                                                                                  73 745 73 725 79 476
    IFT stratégies d'investissement ou de désinvestissement
    IFT stratégies de rendement
                                                                                                                                  
4. Parts d'OPCVM détenant exclusivement des titres à revenu fixe                                                                  
    IFT stratégies d'investissement ou de désinvestissement
    IFT stratégies de rendement
                                                                                                                                  
5. Obligations et autres titres à revenu fixe                                                                                     232 269 231 375 196 847
    IFT stratégies d'investissement ou de désinvestissement
    IFT stratégies de rendement
                                                                                                                                  
6. Prêts hypothécaires                                                                                                            
    IFT stratégies d'investissement ou de désinvestissement
    IFT stratégies de rendement
                                                                                                                                  
7. Autres prêts et effets assimilés                                                                                               
    IFT stratégies d'investissement ou de désinvestissement
    IFT stratégies de rendement
                                                                                                                                  
8. Dépôts auprès des entreprises cédantes                                                                                         
                                                                                                                                  
9. Dépôts (autres que ceux visés au 8) et cautionnements en espèces, et autres placements                                         
                                                                                                                                  
10. Actifs représentatifs de contrats en unités de compte                                                                         
- placements immobiliers
- titres à revenu variable autres que des parts d'OPCVM
- OPCVM détenant exclusivement des titres à revenu fixe
- autres OPCVM 291 109 291 109 291 109
- obligations et autres titres à revenu fixe
    IFT stratégies d'investissement ou de désinvestissement
    IFT stratégies de rendement

11. Autres instruments financiers à terme
- stratégies d'investissement ou de désinvestissement
- stratégies de rendement
- autres opérations
                                                                                                                                  
12. Total des lignes 1 à 11 620 176 619 262 594 130

                                                                                                                                  
a) Dont :                                                                                                                         
                                                                                                                                  
- placements évalués selon l'article R. 343-9 et instruments financiers à terme rattachés 207 098 206 234 175 721
   décote non encore amortie 1 944
   prime de remboursement non encore reprise -10 085
- placements évalués selon l'article R. 343-10 et instruments financiers à terme rattachés 121 970 121 919 127 301
- placements évalués selon l'article R. 343-13 et instruments financiers à terme rattachés 291 109 291 109 291 109
- placements évalués conformément à l'article 232-19 et suivants du règlement ANC N°2015-11 du 26 Novembre 2015
- autres instruments financiers à terme
                                                                                                                                  
b) Dont :                                                                                                                         
                                                                                                                                  
- valeurs affectables à la représentation des provisions techniques autres que celles visées ci-dessous 24 782 24 782 28 425
- valeurs garantissant les engagements envers les institutions de prévoyance ou couvrant les fonds de placement gérés

- valeurs déposées chez les cédants (dont valeurs déposées chez les cédants dont l'entreprise s'est portée caution solidaire)
- valeurs affectées aux provisions techniques des opérations d'assurance légalement cantonnées dans une comptabilité 
auxiliaire d'affectation en France 595 394 594 480 565 705
- autres affectations ou sans affectation
- les valeurs affectées aux provisions techniques des opérations d'assurance légalement cantonnées dans une comptabilité 
auxiliaire d'affectation en France sont détaillées par nature (A, R, RA, RE, RX). Elles font par ailleurs l'objet d'un tableau 
récapitulatif séparé, ventilant les placements par nature

c) Dont :

- placements et instruments financiers à terme dans l'OCDE 619 717 618 793 593 716
- placements et instruments financiers à terme hors OCDE 459 468 415

VALEUR DE 
REALISATION
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TABLEAU DE CONCORDANCE ENTRE LE BILAN ET L'ETAT DES PLACEMENTS (en milliers d'euros)

-  Actifs représentatifs des contrats autres que ceux en unités de compte 329 664

- Placements représentant les provisions techniques afférentes aux contrats 291 109
en unités de compte

Sous-total bilan (classe 2) 620 773

ELEMENTS COMPLEMENTAIRES

Compris dans l'état des placements

- Amortissement des différences sur le prix de remboursement -2 128
- Différence sur le prix de remboursement à percevoir 617
- Comptes de régularisation des Instruments Financiers à Terme Actif
- Comptes de régularisation des Instruments Financiers à Terme Passif

Total des placements en valeur nette 619 262
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NOTE B3 - CREANCES ET DETTES VENTILEES SELON LEUR DUREE
(en milliers d'euros)

31-12-2023
POSTES DU BILAN JUSQU'A 1 AN DE 1 AN PLUS DE 5 ANS 31-12-2022

A 5 ANS

Créances : 

Primes acquises et non émises -    -    -    -    
Autres créances nées d'opérations d'assurance directe 45 -    -    290
Créances nées d'opérations de réassurance -    -    -    -    
Personnel -    -    -    -    
Etat, Sécurité sociale et collectivités publiques -    -    -    -    
Débiteurs divers 442 -    -    -    

                                                TOTAL 487 -    -    290

Dettes : 

Autres dettes nées d'opérations d'assurance directe 333 -    -    198
Dettes nées d'opérations de réassurance -    -    -    -    
Dettes auprès établissements de crédit et découvert bancaire 423 -    -    246
Autres emprunts, dépôts et cautionnement -    -    -    -    
Personnel -    -    -    -    
Etat, organismes sociaux et collectivités publiques -    -    -    -    
Créanciers divers 3 098 -    -    4 092

                                                TOTAL 3 854 -    -    4 536  
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NOTE B4 - VARIATION DES CAPITAUX PROPRES
(en milliers d'euros)

Soldes Affectation Mouvements Résultat Soldes fin
début d'exercice du résultat sur 2023 exercice

 01-01-2023 2022 capitaux propres 31-12-2023
 

Capital social -    -    
Primes liées au capital social -    -    
Ecarts de réévaluation -    -    -    -    -    
Réserves : -    -    -    -    
Réserve légale -    -    
Réserves statutaires et contractuelles -    -    
Réserves réglementées :
  -Plus values nettes à long terme -    -    
  -Réserve de capitalisation -    -    -    
Autres réserves
  -Réserve pour éventualités -    -    
  -Réserve pour fonds de garantie prévue 
à l'article R423-13 du code des assurances -    -    -    
Provisions réglementées : -    -    
  -Plus values réinvesties -    -    
Report à nouveau -    -    -    -    
Acompte sur dividendes -    -    -    -    
Résultat de l'exercice -    -    -    -    

TOTAL -    -    -    -    -    

Dividende de l'exercice précédent -    

 



 

   
   - 73 -  

 

NOTE B5 - AUTRES INFORMATIONS SUR LE BILAN

5.1 - DETAIL DES COMPTES DE REGULARISATION
(en milliers d'euros)

COMPTES DE REGULARISATION ACTIF 31-12-2023 31-12-2022

Intérêts et loyers acquis non échus 2 305 2 509
        dont loyers courus -    -    

Frais d'acquisition reportés -    -    

Autres comptes de régularisation -    -    

Différences sur prix de remboursement 617 601

Instruments financiers à terme -    -    

TOTAL 2 922 3 110

Produits à recevoir (rattachés aux comptes de créances) -    -    

COMPTES DE REGULARISATION PASSIF 31-12-2023 31-12-2022

Autres comptes de régularisation -    -    

Amortissement différences sur prix de remboursement 2 128 1 969

Primes courues sur produits dérivés -    -    

Instruments financiers à terme -    -    

TOTAL 2 128 1 969

Charges à payer (rattachées aux comptes de dettes) -    -    
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5-2- DETAIL DES PROVISIONS TECHNIQUES D'ASSURANCE VIE
(en milliers d'euros)

INTITULE 31-12-2023 31-12-2022

PROVISIONS TECHNIQUES

Provisions d'assurance vie 321 514 329 991
Provisions pour frais d'acquisition reportés -    -    
Provisions pour sinistres à payer 1 673 1 565
Provisions pour participation aux bénéfices 13 208 9 753
Autres provisions techniques vie 1 576 1 748

TOTAL 337 971 343 057

PROVISIONS TECHNIQUES CONTRATS
EN UNITES DE COMPTE

Provisions d'assurance vie 288 683 297 649
Provisions pour frais d'acquisition reportés -    -    
Provisions pour sinistres à payer -    -    
Provisions pour participation aux bénéfices -    -    

TOTAL 288 683 297 649
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NOTE B6 - INSTRUMENTS FINANCIERS

2023 2022
Montant notionnel Montant notionnel

CAPS -    -    

FLOORS -    -    

-    -    

(en milliers d'euros)
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C - NOTES SUR LES POSTES DU COMPTE DE RESULTAT

NOTE C1 - PRODUITS ET CHARGES DES OPERATIONS TECHNIQUES VIE
(en milliers d'euros)

 Total TOTAL
DESIGNATION Affaires directes GENERAL

France
PU/VL PP PU PP  

Primes 7 107 -    14 182 -    21 289 21 289

Charges des prestations 18 381 -    50 793 -    69 174 69 174

Charges des prov.d'assurance vie et autres prov. techn. -13 865 -    -9 574 -    -23 439 -23 439

Ajustement ACAV -    -    30 543 -    30 543 30 543

-    

Solde de souscription (A) 2 591 -    3 506 -    6 097 6 097 

Frais d'acquisition 215 464 -    679 679

Autres charges de gestion nettes 2 387 3 031 -    5 418 5 418

Charges d'acquisition et de gestion nettes (B) 2 602 -    3 495 -    6 097 6 097 

Produits nets des placements 9 021 616 -    9 637 9 637

Participation aux résultats 9 010 627 -    9 637 9 637

Solde financier (C) 11 -    -11 -    -    -    

Primes cédées -    -    -    -    -    -    

Part. réass. dans les charges des prestations -    -    -    -    -    -    

Part. réass. dans les charges de prov. d'assurance vie -    -    -    -    -    -    

Part. réass. dans la participation aux résultats -    -    -    -    -    -    

Commissions reçues des réassureurs -    -    -    -    -    -    

Solde de réassurance (D) -    -    -    -    -    -    

RESULTAT TECHNIQUE (A-B+C+D): -    -    -    -    -    -    

Hors compte:
Montant des rachats 18 -    46 547 -    46 565 46 565

Intérêts techniques bruts de l'exercice -    -    -    -    -    -    

Provisions techniques brutes à la clôture 336 061 -    289 016 -    625 077 625 077

Provisions techniques brutes à l'ouverture 341 049 -    297 909 -    638 958 638 958

 Contrats en Unités 
de Comptes

Autres Contrats Individuels

Vie en euros
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(en milliers d'euros)

ENTREPRISES AUTRES TOTAL TOTAL

LIEES 2023 2022

Produits des placements

Revenus des participations - - - - 

Revenus des placements
immobiliers - - - - 

Revenus des autres placements - 7 716 7 716 6 919 

Reprises de provisions - - -  

Reprise sur réserve de capitalisation - - - - 

Profits provenant de la réalisation 
 des placements - 2 846 2 846 3 697 

          TOTAL - 10 562 10 562 10 616 

Charges des placements

Frais internes et externes de gestion - 27 27 134 

Frais de gestion non-vie - - - - 

Charges des placements - 456 456 477 

Dotations aux provisions - - - 20 

Dotation à la réserve de capitalisation - - - - 

Pertes provenant de la réalisation 
 des placements - 444 444 2 701 

          TOTAL - 927 927 3 332 

NOTE C2 - PRODUITS ET CHARGES DE PLACEMENTS
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NOTE C3 - INFORMATIONS DIVERSES SUR LE COMPTE DE RESULTAT
(en milliers d'euros)

NATURE DES POSTES 2023 2022

a) CHARGES DE PERSONNEL

Salaires - - 
Charges sociales - - 
Autres charges sur rémunération - - 

      TOTAL - - 

b) COMMISSIONS AFFERENTES AUX OPERATIONS D'ASSURANCE DIRECTE

Commissions vie - - 
Commissions non vie - - 

      TOTAL - - 

c)  PRIMES BRUTES EMISES

Assurance vie :
Primes d'assurance directe en France 21 289 29 982 
Primes d'assurance directe dans l'U.E (hors france) - - 
Assurance non vie :
Primes d'assurance directe en France - - 

      TOTAL 21 289 29 982  
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NOTE C4 - TRANSFERTS INTERNES DE PRODUITS OU DE CHARGES
(en milliers d'euros)

Intitulé 2023 2022

Produits des transferts internes

Subvention -    -    

TOTAL -    -    

Charges des transferts internes

Chargements d'acquisition 679 876

Chargements d'administration 5 421 5 511

TOTAL 6 100 6 387
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NOTE C5 - VARIATION DES PROVISIONS D'ASSURANCE VIE BRUTES DE REASSURANCE
ENTRE LE BILAN D'OUVERTURE ET LE BILAN DE CLOTURE
(en milliers d'euros)

2023 2022

Charges des provisions d'assurance vie -13 865 -24 214

Intérêts techniques et participations aux bénéfices incorporées
directement 1 793 1 914

Utilisation de la provision pour participation aux bénéfices 3 595 3 257

Variation des cours de change -    -    

Transferts de provisions -    -    

Ecart entre les provisions d'assurance vie à l'ouverture et les 
provisions d'assurance vie à la clôture -8 477 -19 043
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NOTE C6 - TABLEAU RECAPITULATIF DES ELEMENTS CONSTITUTIFS DE LA PARTICIPATION DES ASSURES 
AUX RESULTATS TECHNIQUES ET FINANCIERS
(en milliers d'euros)

2019 2020 2021 2022 2023

A- Participation aux résultats totale (A1+A2): 9 802 7 333 8 661 7 278 9 636

A1- Participation attribuée à des contrats ( y compris intérêts techniques) 8 419 6 336 5 408 6 033 6 181
 
A2- Variation de la provision pour participation aux bénéfices 1 383 997 3 253 1 245 3 455
 

B- Participation aux résultats des contrats relevant 
    des catégories visées à l'article A 331-3:

B1- Provisions mathématiques moyennes 326 508 363 925 368 903 349 421 338 555
B2- Montant minimal de la participation aux résultats 7 161 5 394 6 690 5 578 7 593

B3- Montant effectif de la participation aux résultats: 8 437 6 497 8 051 6 614 9 010

B 3 a - Participation attribuée à des contrats ( y compris intérêts techniques) 7 054 5 500 4 798 5 369 5 555
B 3 b - Variation de la provision pour participation aux bénéfices 1 383 997 3 253 1 245 3 455
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